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ARTICLE 1 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

1.00 A) Le Centre de villegiature Dam-en-Terre par ses representants autorises, 
reconnaît que le Syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 2706, a ete dûment accredite par le Bureau du Commissaire general 
du Travail, comme etant le seul et unique agent negociateur de tous les 
employes de bureau de la Dam-en-Terre assujettis au certificat 
d'accreditation syndicale. 

B) Les employes reguliers ne pourront être mis à pied lorsqu’il y a embauche 
d’employes sur projet et ceux-ci ne seront pas soumis à la juridiction du 
Syndicat. 

ARTICLE 2 BUT 

2.00 Le but vise par la presente convention est de promouvoir l'harmonie dans les 
relations entre la Dam-en-Terre et les employes, d'assurer d'une part une meilleure 
efficacite et d'autre part, de concilier les interêts des parties. 

ARTICLE 3 MAINTIEN DES DROITS 

3.00 Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressort du Centre de villegiature Dam-en-Terre de 
gerer, diriger et administrer ses affaires en conformite de ses obligations et de façon 
compatible avec les dispositions de la presente convention. 

Tout article des presentes qui est ou deviendrait en contradiction avec la legislation 
du pays ou de la province dans la mesure où la Loi est d'ordre public, est nul et non 
avenu, sans toutefois pour cela affecter la validite des autres dispositions de la 
presente convention collective. 

3.01 ** Aucune entente particulière relative à des conditions de travail differentes de celles 
prevues dans la presente convention entre un salarie et l’employeur n’est valable, à 
moins qu’elle n’ait reçu l’approbation ecrite du representant syndical dûment 
mandate par le Syndicat. 

3.02 ** Les personnes exclues de l’unite d’accreditation n’effectueront pas le travail 
normalement execute par les employes regis par la presente convention à moins 
d’une entente ecrite avec le syndicat. 

ARTICLE 4 DÉFINITION 

4.00 Pour les fins d'application des dispositions de la presente convention collective, les 
termes suivants ont la signification qui leur est ci-après indiquee : 

4.01 Ancienneté 

Signifie et comprend la duree totale en annee, en mois et en jours de service 
continu à la Dam-en-Terre. 
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4.02 Employé 

Designe tous les salaries couverts par la presente convention. 

4.03 Employeur ou la Dam-en-Terre 

Signifie le Centre de Villegiature Dam-en-Terre. 

4.04 Employé régulier 

Signifie et comprend tout employe de bureau dont le travail est requis au 
fonctionnement normal ordinaire et ininterrompu des services assumes par la 
Dam-en-Terre et pourvu que ledit employe ait ete au service du Centre de 
villegiature Dam-en-Terre pendant six (6) mois continus de travail effectif. Pour le 
poste d’agente administrative, la periode de probation doit inclure la haute saison, 
soit de mai à septembre. L'employe à l'essai n'est pas assujetti aux dispositions de 
la presente convention sauf pour ce qui a trait aux salaires, aux heures de travail, à 
la retenue syndicale, aux temps supplementaires, aux vacances suivant l’article 
11.00 (a) et aux droits de griefs et d'arbitrage. 

4.05 Employé temporaire 

Signifie et comprend tout employe embauche de façon irregulière et intermittente. 

Sauf pour l'employe qui a dejà le statut d'employe regulier, ce terme "employe 
temporaire" comprend egalement l'employe qui remplace un employe absent en 
raison de maladie, de conge de maternite, d'accident de travail, de conge autorise 
sans solde et le remplaçant de l'employe regulier. L'employe temporaire n'est pas 
assujetti aux dispositions de la presente convention sauf pour ce qui a trait aux 
salaires, aux heures de travail, à la retenue syndicale, au temps supplementaire, à 
l'article 13.02 conge maladie, jours de fête chômes et payes (article 10), aux 
vacances (article 11), aux absences motivees avec salaire (article 12), au fonds de 
pension (article 17) et aux droits de griefs et d'arbitrage quant à ces dernières 
dispositions. 

De plus, l’agente administrative temporaire a droit aux jours flottants calcules au 
prorata du temps repute travaille l’annee precedente. Le nombre de jours flottants 
correspondant est acquis au 1er  janvier de chaque annee. Les conditions 
applicables à l’employe regulier s’appliquent egalement à l’employe temporaire. 

L’employe temporaire n’accumule pas d’anciennete, mais de la duree de service en 
annees, mois et jours. Cette duree de service sert d’anciennete relative entre les 
employes temporaires pour fins de rappel au travail, mise à pied et obtention de 
postes vacants ou nouvellement crees. 

L’employe temporaire perd sa duree de service aux mêmes conditions que celles 
prevues à l’article 15.01. 
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** Employé à temps partiel : 

Signifie tout employe dont l’horaire prevoit une prestation de travail qui n’est pas 
selon l’horaire de l’employe regulier pourvu qu’il ait travaille plus de six (6) mois 
continus au service de la Dam-en-Terre, le poste de prepose à l’accueil et aux 
reservations (reception) fait partie de cette categorie. 

Le fait d’effectuer des remplacements ne change pas son statut d’employe à temps 
partiel. 

L’employe à temps partiel n’est pas pas assujetti aux dispositions de la presente 
convention sauf pour ce qui a trait à l’anciennete, aux salaires, à l’augmentation 
annuelle selon L’IPC tel que stipule à l’article 30 de la convention et à la retenue 
syndicale. 

**Employé occasionnel : 

Signifie tout employe embauche de façon ponctuelle ou saisonnière. Le poste de 
prepose à la comptabilite fait partie de cette categorie. 

Le fait d’effectuer des remplacements ne change pas son statut d’employe 
occasionnel. 

L’employe occasionnel n’est pas assujetti aux dispositions de la presente 
convention sauf pour ce qui a trait à l’anciennete, aux salaires et à la retenue 
syndicale. 

4.06 Fonction ou poste : 

Ensemble des tâches accomplies par un employe. 

4.07 Grief : 

Toute mesentente relative à l'interpretation ou à l'application de la convention 
collective. 

4.08 Salaire horaire : 

Taux de salaire etabli à un montant fixe par heure de travail. 

4.09 Service continu : 

La duree interrompue pendant laquelle le salarie est lie à l’employeur par un contrat 
de travail, même si l’execution du travail a ete interrompue sans qu’il y ait resiliation 
du contrat, et la periode pendant laquelle se succèdent des contrats à duree 
determinee sans une interruption qui, dans les circonstances, permet de conclure à 
un non-renouvellement de contrat. 

4.10 Syndicat : 

Signifie le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP.), section locale 2706. 

CONVENTION COLLECTIVE, SCFP 2706 Page 3 



4.11 Tâches : 

Travail spécifique que le titulaire d'un poste ou fonction doit accomplir. Il peut y avoir 
plusieurs tâches à l'intérieur d'une même fonction ou poste. 

4.12 *Conjoint : 

Les personnes : 

a) Qui sont liées par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

b) De sexe différent ou de même sexe, qui vivent maritalement et sont les père 
et mère d’un même enfant; 

c) De sexe différent ou de même sexe, qui vivent maritalement depuis au 
moins un (1) an. 
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ARTICLE 5 REGIME SYNDICAL 

5.00 Tout employe assujetti à la presente doit, comme condition du maintien de son 
emploi, être et demeurer membre du Syndicat pour toute la duree de la presente 
convention. 

5.01 Tout nouvel employe assujetti à la presente convention, embauche après la date de 
signature de la presente, doit, comme condition d'embauche et du maintien de son 
emploi, adherer au Syndicat à la date de son embauche et en demeurer membre 
pour toute la duree de son emploi. 

5.02 La Dam-en-Terre s'engage à deduire sur chaque paie des employes couverts par la 
presente convention, une somme equivalente à la cotisation syndicale fixee par le 
Syndicat et en fera remise hebdomadairement au president du Syndicat. 

ARTICLE 6 ABSENCES SYNDICALES 

6.00 À l'occasion de la negociation d'une convention collective avec les autorites de la 
Dam-en-Terre ou de la conciliation, un (1) membre du Syndicat dont la presence est 
necessaire, peut, après en avoir avise à l'avance l'Employeur, s'absenter de son 
travail pour la periode de temps requise, sans aucune retenue de salaire. 

À l'occasion de l'audition des griefs en arbitrage, l'employe concerne, peut, après en 
avoir avise à l'avance son Employeur, s'absenter de son travail pour la periode de 
temps requise, et ce, sans aucune retenue de salaire. 

6.01 Sur avis ecrit du Syndicat reçu cinq (5) jours ouvrables à l'avance, l'Employeur 
autorisera un maximum de cinq (5) jours de conge avec solde par annee au 
Syndicat pour assister aux activites syndicales officielles. Ceci est limite à un (1) 
employe à la fois. 

6.02 Sur demande ecrite du Syndicat reçue cinq (5) jours ouvrables à l'avance, 
l'Employeur pourra autoriser un employe à s'absenter sans solde pour toute activite 
syndicale officielle, telle que congrès, journee d'etude ou autres activites des 
organismes auxquels le Syndicat est affilie. 

Pour les fins d'application des articles 6.01 et 6.02, lorsqu'il y aura affiliation, les 
instances seront la Federation des Travailleurs Quebecois (F.T.Q.), le Syndicat 
Canadien de la fonction publique (SCFP), Conseil du Quebec du SCFP, le Conseil 
du Travail et le Congrès du Travail du Canada. 

ARTICLE 7 SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

7.00 * La semaine regulière de travail de tout employe de bureau regulier pour la periode 
comprise entre le ou vers le 15 septembre et le ou vers le 15 mai est de seize 
(16) heures reparties comme suit : 

**À raison de 4 heures par jour, ces heures peuvent être reparties selon les besoins 
des employes et de l’employeur du lundi au vendredi de 8 h à midi et de 13 h à 16 h. 
Les employes doivent s’assurer d’une presence du lundi au vendredi et prendre 
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entente avec l’employeur sur la repartition des heures travaillees. Le nombre 
d’heures travaillees peut varier jusqu’à un maximum de 35 heures par semaine. 
L’horaire doit s’etablir une semaine à l’avance à defaut de quoi l’article 8 temps 
supplementaire s’applique. 

* La semaine regulière de travail de tout employe de bureau pour la periode comprise 
entre le ou vers le 15 mai et le ou vers le 15 septembre sera de trente-cinq (35) 
heures reparties comme suit : 

Du lundi au vendredi inclusivement : 

De 8:00 heures à 12:00 heures 

De 13:00 heures à 16:00 heures 

7.01 Période de repos 

Les employes profiteront d'une periode de repos d'une duree maximale de quinze 
(15) minutes à chaque demi-journee de travail. 

L’employe requis par l’Employeur de se rendre à la poste en dehors des heures 
regulières de travail reçoit quinze (15) minutes de salaire à taux simple, à chaque 
occasion. 

Selon les besoins du service, pendant les mois d’avril, mai et septembre, à la 
demande de l’Employeur, la journee regulière peut se terminer à seize heures et 
trente (16 h 30) et l’heure du repas peut être devancee ou repoussee de trente (30) 
minutes, sans toutefois depasser sept heures (7 heures) par jour. L’Employeur 
determine à l’avance avec les employes les heures de repas ainsi que les heures 
d’entrees et de sortie. 

7.02 **Remplacement d’un poste 

Lors d’un remplacement d’un collègue ou d’un employe cadre : pour ses vacances, 
pour un conge maladie, reprise de temps, ou n’importe quels autres conges ou 
absences, l’employe se verra attribuer une prime de dix (10) pour cent de son taux 
horaire seulement si le taux de la fonction remplacee est plus eleve. Ce 
remplacement devra être autorise par l’employeur et sera d’une duree minimum 
d’une demi-journee. 

ARTICLE 8 TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

** Tout travail requis par le Centre de villegiature Dam-en-Terre et effectue par un 
employe regi par cette convention en excedant des heures normales de chaque jour 
ou chaque semaine est consideree comme du travail supplementaire après 
autorisation de l’employeur. 

** Dans tous les cas, le taux de remuneration du temps supplementaire est base sur 
le taux horaire regulier de la fonction accomplie par l’employe à l’occasion de ce 
travail supplementaire. 
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8.00 A) Le temps supplementaire est remunere au taux et demi pour toutes les 
heures de travail accomplies en sus de la journee regulière de travail. 

B) En temps et demi, le samedi. 

C) En temps double, le dimanche. 

8.01 * Au choix du salarie, le temps supplementaire sera remunere ou il pourra être pris 
en temps compensatoire jusqu'à concurrence de dix (10) jours par annee de 
convention, les taux prevus à l’article 8.00. 

* Les parties conviennent qu’une (1) heure travaillee au taux et demi est equivalente 
à une heure et demie (1 1/2) de conge. 

* Cette banque doit être prise avant le 31 decembre de la même annee. 

8.02 * Que la Dam-en-Terre paie aux employes qui sont requis de travailler pendant deux 
(2) heures consecutives en temps supplementaire avant ou après la journee de 
travail un repas ne depassant pas dix-sept dollars cinquante (17,50 $) et, par la 
suite, après chaque periode de quatre (4) heures consecutives. 

8.03 ** À la demande de l’employe, au-delà du dix (10) jours, lorsque la banque de conge 
compensatoire est remplie, l’employeur paiera chaque heure du dîner au salarie afin 
de compenser le temps fait par celui-ci. 

ARTICLE 9 RAPPEL AU TRAVAIL 

9.00 Si un employe est rappele au travail sans avoir ete prevenu au moment du depart, il 
recevra au moins trois (3) heures de salaire à son taux de temps supplementaire. 

* Tout employe ainsi rappele devra, lorsque requis, demeurer au travail pendant les 
trois heures prevues par les exigences des services. 

9.01 Cependant, si un employe est appele à travailler des heures consecutives à ses 
heures regulières de travail à la fin de sa journee, ces heures ne constituent pas un 
rappel au travail au sens de cet article. 

ARTICLE 10 JOURS DE FÊTE CHÔMÉS ET PAYÉS 

10.00 La Dam-en-Terre accordera à chaque annee, aux employes regis par la presente 
convention les jours feries suivants ou tout autre devant les remplacer : 

- le Jour de l'An 

- le 2 janvier 

- le lendemain du jour de Pâques 

- la fête des Travailleurs 

- la Saint-Jean-Baptiste 
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- la Confederation 

- la fête du Travail 

- l'Action de grâce 

- la veille de Noël 

- le jour de Noël 

- le 26 decembre 

- la veille du Jour de l'An 

10.01 * Tout employe requis par l'Employeur pour travailler un de ces jours de conge 
mentionnes dans le present article sera remunere au taux regulier, en plus de la 
paie à laquelle il a droit pour ledit jour de conge, soit le nombre d’heures prevues à 
l’horaire regulier de l’employe payees au taux regulier. 

10.02 Si un de ces jours tombe au cours des vacances annuelles payees, l'employe aura 
droit de prendre une journee additionnelle de conge qui sera fixee après entente 
avec l'Employeur. 

10.03 Lorsqu'un jour ferie tombe une journee non ouvrable, il sera reporte la veille ou le 
lendemain, après entente entre l'Employeur et le Syndicat. 

10.04 * Congés flottants : 

En plus des jours feries, les employes beneficieront de sept (7) jours de conge 
supplementaires, appeles « conges flottants », sans perte de salaire. Il est entendu 
que ce conge ne pourra être pris qu'après autorisation de l'Employeur. Il est de plus 
entendu que ces conges sont non cumulatifs. Ces conges flottants devront être pris 
en periode d’une demi-journee minimum. 

Pour l’employe qui sera reconnu regulier au cours de l’annee, il aura droit à un 
douzième (1/12) de sept (7) jours de conge par mois de service comme employe 
regulier au cours de cette même annee. Ce credit sera le produit d’un douzième 
(1/12) de sept (7) jours par le nombre de mois restant à ecouler au cours de cette 
même annee et lui sera accorde lorsque l’employe sera reconnu regulier. 

Sauf dans les cas de retraite ou preretraite, l'employe qui quitte le service de la 
Dam-en-Terre avant la fin de l'annee reçoit à son depart un douzième (1/12) de sept 
(7) jours de conge flottants par mois de service ecoule depuis le debut de l'annee, 
jusqu'à concurrence de sept (7) jours, moins les jours ou parties de jours de conge 
flottants utilises. 
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ARTICLE 11 VACANCES ANNUELLES PAYÉES 

11.00 Droit aux vacances et rémunération : 

A) Tout employe regulier regi par les presentes a droit, s'il a moins d'un an de 
service continu, à une journee de vacances pour chaque mois entier de 
service continu, jusqu'au maximum de deux (2) semaines regulieres de 
travail payees au taux de quatre pour cent (4%) du salaire gagne durant la 
periode donnant droit au conge. 

B) Apres un (1) an de service continu, à deux (2) semaines de vacances 
payees à son taux regulier de salaire. 

C) Apres trois (3) ans de service continu, à trois (3) semaines de vacances 
payees à son taux de salaire regulier non necessairement consecutives. 

D) Apres sept (7) ans de service continu, à quatre (4) semaines de vacances 
payees à son taux de salaire regulier non necessairement consecutives. 

E) Apres douze (12) ans de service continu, à cinq (5) semaines de vacances 
payees à son taux de salaire regulier non necessairement consecutives. 

F) Apres dix-huit (18) ans de service continu, à six (6) semaines de vacances 
payees à son taux de salaire regulier non necessairement consecutives. 

G) Nonobstant ce qui precede, lorsque le nombre d'annee de service continu 
donnant droit aux vacances, plus une (1) annee, coïncidera avec le quantum 
des annees de services donnant droit aux vacances annuelles specifiques 
aux articles 11.00 A) à 11.00 F) inclusivement, l'employe(e) beneficiera de 
jours de vacances, calcules au prorata du nombre de mois restant à 
travailler au cours de l'annee, à compter de la date d'anniversaire 
d'embauche et ce suivant le tableau ci-apres. 

Date d'emploi Jours de vacances 

1er janvier au 04 fevrier 5 jours 

5 fevrier au 10 mars 4 jours et demi 

11 mars au 14 avril 4 jours 

15 avril au 19 mai 3 jours et demi 

20 mai au 23 juin 3 jours 

24 juin au 28 juillet 2 jours et demi 

29 juillet au 1er  septembre 2 jours 

2 septembre au 6 octobre 1 jour et demi 

7 octobre au 10 novembre 1 jour 

11 novembre au 15 decembre 1 demi-jour 
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h) Tout employe regi par la presente convention recevra une prime de 
vacances egale à quinze pour cent (15 %) de la remuneration due pour les 
vacances regulières de cet employe et telle prime sera remise en totalite, 
sur demande de l'employe, à partir du 1er  juin. Cet alinea s'applique pour 
l'employe regulier seulement. 

11.01 A) Pour chaque conge annuel paye, la periode de service continu pour la 
Dam-en-Terre donnant droit à tel conge s'etablit du 1er  janvier au 
31 decembre de chaque annee. 

B) Le droit des employes aux vacances s'etablit de la façon suivante : la duree 
des vacances s'etablit en fonction du service continu qui correspond à la 
periode pendant laquelle l'employe est lie à la Dam-en-Terre par un contrat 
de travail; même si l'execution du travail a ete interrompue en vertu d'un 
article de la convention collective, à l'exception d'une absence autorisee 
sans solde; la remuneration de vacances est calculee et payee 
proportionnellement au salaire regulier brut et effectivement reçue et payee 
durant la periode de reference. 

C) Lorsqu'un employe beneficie d'une absence autorisee sans solde, la periode 
ecoulee durant cette absence ne donne pas droit aux vacances precitees; 
sauf pour la salariee qui beneficie des dispositions de l'article 12.04 B). 

D) * Nonobstant l'article 11.01 B), la duree de la periode de vacances sera 
accordee proportionnellement au temps effectivement travaille dans la 
periode de reference du 1er  janvier au 31 decembre de l'annee qui precède 
le droit aux vacances. 

11.02 Article inexistant 

11.03 * Période de prise de vacances : 

L'employe pourra prendre à son choix un maximum de trois (3) semaines de 
vacances durant les mois de juin, juillet et août. Durant cette periode, un minimum 
de deux semaines doivent être consecutives. Les vacances residuelles pourront être 
prises à toute autre periode sauf entre le mois de juin et août à moins d'entente avec 
l'Employeur. Le seul motif de refus de l'Employeur pourra être les besoins du service 
et, en aucun moment, celui-ci ne pourra refuser que les semaines de vacances 
residuelles soient prises de façon consecutive. 

11.04 L'employe victime d'un accident ou d'une maladie et non gueri avant le debut de la 
periode choisie pour ses vacances peut les prendre à une autre date decidee entre 
lui et l'Employeur. 

Pendant la duree des vacances, s'il survient une maladie necessitant une admission 
dans un centre hospitalier et que cette hospitalisation est d'une duree superieure à la 
periode d'attente pour beneficier des assurances salaire, l'employe, sur presentation 
de preuves satisfaisantes du medecin traitant, pourra reporter cette periode de 
vacances à une date ulterieure 
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11.05 Résiliation du contrat de travail : 

Si un employe quitte son emploi ou est congedie avant la periode choisie pour ses 
vacances, il a droit à un remboursement de ses vacances. 

ARTICLE 12 ABSENCES MOTIVÉES AVEC SALAIRE 

12.00 Tout employe regulier beneficie d'une absence motivee, sans perte de salaire, pour 
assister aux evenements suivants. 

**La personne salariee en vacances ou en conge de maternite, de paternite ou 
parental au moment des funerailles ou du deces n’a pas droit aux jours de conge 
accordes pour le deces ou les funerailles. 

A) À l'occasion de son mariage : trois (3) jours; 

B) À l'occasion du mariage d'un enfant : le jour de ce mariage, pouvant être 
reporte le jour suivant ou precedant; 

C) À l'occasion du deces pere, de la mere, d'un enfant, d'un frere, d'une sœur, 
d'un grand-parent, du beau-pere, de la belle-mere, du beau-frere, de la 
belle-sœur, du gendre, de la bru, petits enfants avec lien direct de filiation : 
trois (3) jours ouvrables; 

D) À l'occasion du deces du conjoint : cinq (5) jours ouvrables; 

E) * À l'occasion de la naissance ou de l'adoption legale d'un enfant, aux 
conditions prevues aux normes du travail; 

F) Si les funerailles ont lieu à plus de 150 kilometres du lieu de residence de 
l'employe, ce lui-ci beneficie d'une journee additionnelle; 

G) Dans le cas où un employe est appele comme jure ou temoin dans une 
cause où il n’est pas partie, il ne doit subir aucune perte de salaire regulier, 
pendant qu'il est requis d'agir comme tel. Cependant, l'employe doit 
remettre à l'Employeur les sommes perçues à titre de remuneration pour 
l'accomplissement de ces fonctions. Si ces dernieres sont superieures à son 
salaire regulier, la difference lui est remise par l'Employeur. 

12.01 L'employe doit prevenir l'Employeur avant son depart. Sur demande de l'Employeur, 
l'employe concerne devra fournir la preuve ou l'attestation des faits donnant droits 
aux absences precitees. 

12.02 Dans le cas de deces et de mariage, les jours accordes à l'alinea 12.00 du present 
article sont comptes à partir de la date de tel evenement et les seuls jours payes 
sont les jours où l'employe avait ete à son travail. 
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12.03 Les absences payees mentionnees à l'alinea 12.00 du present article ne sont pas 
accordees lorsqu'elles coincident avec les jours de conges ou de vacances stipules 
dans la presente convention collective. 

12.04 * Congé de maternité paternité ou parental 

Les conges de maternite, paternite et parental s’appliquent selon les modalites à la 
loi des normes du travail en vigueur et au Regime Quebecois d’assurance parentale 
(R.Q.A.P.). 

ARTICLE 13 * ABSENCES MALADIE OU PERSONNELLES 

13.00 Le 1er  janvier de chaque annee, il est accorde à tout employe reconnu regulier, un 
credit de sept (7) jours pour absences en raison de maladie ou personnelles et ces 
jours sont non cumulatifs. 

Pour l’employe qui sera reconnu regulier au cours de l’annee, un credit d’un 
douzième (1/12) de sept (7) jours lui sera accorde par mois de service comme 
employe regulier, proportionnellement au nombre de mois restant à ecouler au cours 
de cette même annee. 

Les jours ou parties de jours non utilises à la fin de l’annee concernee seront payes 
le ou vers le 15 decembre de chaque annee et les employes auront la possibilite 
d’anticiper sur les conges de maladie de l’annee posterieure en cas de besoin. Ce 
paiement se fera à raison de cent pour cent (100 %) du salaire en vigueur. 

Sauf dans les cas de retraite ou preretraite, l’employe qui quitte le service de la 
Dam-en-Terre avant la fin de l’annee reçoit à son depart un douzième de sept (7) 
jours de maladie par mois ecoule depuis le debut de l’annee, jusqu’à concurrence de 
sept (7) jours, moins les jours ou parties de jours pour absences en raison de 
maladie ou personnelles utilises. 

13.01 L'absence pour maladie ne sera accordee sans preuve satisfaisante de l'incapacite 
de l'employe et une telle absence sans preuve satisfaisante sera consideree comme 
une absence non motivee. 

13.02 L’agente administrative temporaire aura droit au 1er  janvier de chaque annee à un 
(1) jour de conge pour absence en raison de maladie ou personnelle non cumulatif 
par periode de deux (2) mois de travail consecutifs. Les jours ou parties de jour non 
utilises à la fin de l'annee concernee seront payes à raison de 100 % du salaire en 
vigueur. 

ARTICLE 14 PAIE DES EMPLOYES 

14.00 Tout employe regi par les presentes est paye par depôt direct le jeudi de chaque 
semaine ou le mercredi s'il survient un conge le jeudi, pour la periode de travail se 
terminant le vendredi soir de la semaine precedente. 
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ARTICLE 15 ANCIENNETE 

15.00 L'anciennete de tout employe regulier actuel et/ou futur debute du premier jour après 
six (6) mois de service de travail effectif continu, qui ont permis à un employe de 
devenir regulier. 

15.01 Un employe perd ses droits d'anciennete dans les cas suivants : 

A) Lorsqu'il quitte volontairement son emploi; 

B) Lorsqu'il est congedie pour cause juste et suffisante; 

C) Lorsque l'employe regulier est mis à pied pour une periode excedant douze 
(12) mois, ou si, après avoir ete rappele au travail, par courrier 
recommande, il ne se presente pas au travail dans les cinq (5) jours 
ouvrables qui suivent la reception de l'avis. Une copie de l'avis expedie à 
l'employe concerne doit être transmise en même temps au Syndicat; 

D) Cependant, lorsqu'il est absent pour maladie, l'anciennete d'un employe 
cesse de s'accumuler après douze (12) mois et elle est maintenue, par la 
suite, pour une periode de douze (12) mois. Cet alinea s'applique aussi pour 
un accident non industriel. 

15.02 Un employe qui s'absente de son travail conformement à l'une ou l'autre des 
dispositions de la presente convention ne perd aucun de ses droits d'anciennete 
dejà acquis et celle-ci continue de s'accumuler comme si l'employe etait demeure au 
travail, sauf dans les cas ci-haut prevus. 

15.03 Tout poste vacant ou nouvellement cree est offert en priorite aux employes assujettis 
au certificat d’accreditation par anciennete entre les employes reguliers d’abord et 
par duree de service entre les employes temporaires par la suite. 

L’employe doit rencontrer les exigences normales du poste vacant ou nouvellement 
cree. 

ARTICLE 16 PERIODE DE REPOS 

16.00 A ete deplace à l’article 7.01 periode de repos, semaine et heures de travail. 

ARTICLE 17 * REGIME DE RETRAITE 

17.00 Le Centre de villegiature Dam-en-Terre s’engage à mettre en place et maintenir en 
vigueur, pour la duree de la presente convention, un RRFS-FTQ. Ce dernier est 
institue, modifie ou abroge par la Federation des travailleurs et travailleuses du 
Quebec (FTQ) et il est administre par un comite de retraite, le tout conformement à 
la Loi sur les regimes complementaires de retraite (L.R.Q., chapitre R-15.1) et ses 
règlements. 

17.01 L’employeur continuera de verser 7 % du salaire cotisable des employes 
admissibles dans ce regime. 
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17.02 À compter du 1er  janvier 2020, les employes admissibles verseront 7 % de leur 
salaire cotisable à ce même regime de retraite. 

17.03 La participation des salaries admissibles est obligatoire. 

17.04 Pour apporter un amendement à ce dit regime, il devra y avoir consentement entre 
la Dam-en-Terre et le Syndicat des employes de bureau de la Dam-en-Terre. 

17.05 L’employeur, ni l’ensemble d’eux ne peuvent modifier ou terminer directement ou 
indirectement le regime de façon unilaterale. 

17.06 Le Syndicat reconnaît qu’il est loisible à la Dam-en-terre de convenir avec les autres 
groupes d’employes d’amendement à un seul groupe. 

17.07 Une copie de la presente entente concernant le RRFS-FTQ ainsi que de toute autre 
disposition faisant partie de la convention collective concernant le RRFS-FTQ, et 
toute modification ulterieure, doit être remise promptement au comite de retraite du 
RRFS-FTQ. Le comite de retraite du RRFS-FTQ s’assure que ce texte est en tout 
point conforme au texte du RRFS-FTQ. 

ARTICLE 18 * PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS 

18.00 Tout employe qui, même après avoir rencontre le directeur de la Dam-en-Terre se 
croit lese dans les droits que lui reconnaît la presente convention et desire formuler 
un grief en application ou en violation des presentes dispositions, doit presenter son 
grief pour enquête et consideration en la manière ci-après decrite : 

a)Étape 1 

L’employe ou le Syndicat soumet le grief, par ecrit, au directeur de la Dam-en-Terre 
dans les vingt (20) jours ouvrables de la date de l’evenement qui a donne naissance 
au grief ou de la connaissance qu’il en aura eue. 

b)Étape 2 

L’employeur donne sa reponse au Syndicat, par ecrit, dans les cinq (5) jours 
ouvrables de la date de reception du grief et en transmet une copie à l’employe. 

c)Étape 3 

En cas de reponse insatisfaisante ou en l’absence de reponse, le Syndicat peut 
soumettre le grief à l’arbitrage dans les trente (30) jours ouvrables qui suivent 
l’expiration du delai prevu à la clause 18.00 a). 

Les parties peuvent s’entendre sur le choix d’un arbitre et à defaut d’entente, 
l’arbitre est nomme sur les dispositions de l’article 100 du Code du Travail. La partie 
qui fait la demande de nomination d’un arbitre au ministère du Travail ne doit pas 
exclure le nom de certains arbitres et doit informer par ecrit l’autre partie sans delai. 

18.01 Nonobstant toute disposition contraire, le Syndicat a le loisir de soumettre 
directement à l’employeur tout grief de groupe en commençant par la deuxième 
etape. 
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18.02 Afin de permettre l’etude de certains cas particuliers, les delais prevus à l’alinea 
precedent peuvent être prolonges sur demande et avec le consentement ecrit de 
l’autre partie. 

18.03 Tous les intervalles de temps mentionnes dans le present article excluent les 
samedis, les dimanches, les jours feries, ainsi que le jour de la presentation du grief. 

18.04 Les delais sont de rigueur à moins d’entente entre les parties. 

18.05 L’arbitre doit entendre le grief avec diligence, deliberer, rendre et signifier sa 
decision aux parties dans les soixante (60) jours ouvrables suivant la dernière 
seance d’audition. La decision de l’arbitre est finale, lie les parties et est executoire 
dans les quatorze (14) jours ouvrables après la date à laquelle elle a ete signifiee 
aux parties. 

18.06 La note des honoraires et les frais de l’arbitre sont repartis de la façon suivante : 
50% par l’employeur, 50% par le Syndicat. 

18.07 Sur demande, les parties conviennent de s’echanger les renseignements pertinents 
au grief. 

ARTICLE 19 ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL 

19.00 L'Employeur s'engage à respecter comme base effective de conditions de sante-

 

securite au travail, les lois et règlements gouvernementaux qui deviennent partie 
integrante de cette convention collective. 

19.01 Un employe victime d'une lesion professionnelle ne perd aucun droit relatif à la 
presente convention collective jusqu’à la date de son retour au travail. 

ARTICLE 20 ANNEXES 

20.00 Toutes annexes intervenues ou à intervenir font partie integrante de la convention. 

20.01 Dans l’eventualite où l’Employeur oblige le port de l’uniforme de travail, cet uniforme 
est fourni gratuitement à l’employe. 

ARTICLE 21 * MESURES DISCIPLINAIRES 

21.00 a) Si un employe pose un acte qui entraîne une mesure disciplinaire, la 
Dam-en-Terre communique par ecrit à l’employe et au Syndicat un avis donnant les 
precisions concernant cette mesure disciplinaire; 

b)Tout employe qui a fait l’objet d’une mesure disciplinaire peut soumettre son cas 
à la procedure de grief; 

c) Un rapport disciplinaire demeure au dossier de l’employe pendant douze (12) 
mois; 
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d) L’arbitre a juridiction pour maintenir la suspension ou le renvoi ou ordonner la 
reinstallation de l’employe dans tous ses droits et son emploi à la fonction qu’il 
occupait, ainsi que de decider de toute indemnite, laquelle ne doit jamais depasser 
le total du traitement perdu; ladite indemnite est determinee en tenant compte de ce 
que l’employe a pu gagner ailleurs. L’arbitre a aussi juridiction pour rendre toute 
autre decision qui peut lui sembler plus juste dans les circonstances; 

e)Tout employe au service de l’employeur a le droit, sur demande et accompagne 
d’un representant de l’employeur durant les heures regulières de bureau, de 
consulter son dossier officiel, après autorisation de son directeur, autant de fois qu’il 
aura de mesures disciplinaires; 

f) Une suspension inferieure à quinze (15) jours n’interrompt pas le service de 
l’employe; 

g) Dans le cas où l’employeur convoque un employe pour enquête ou la remise 
d’une mesure disciplinaire, l’employe recevra un preavis ecrit d’au moins vingt-
quatre (24) heures, specifiant l’heure et l’endroit où il devra se presenter, la nature 
du ou des faits qui lui sont reproches. L’employe devra être accompagne d’un 
representant du Syndicat et le preavis pourra être moindre après entente avec le 
Syndicat. Il est convenu qu’il n’y aura pas de convocation le dernier jour de travail 
avant un conge. À la suite de la rencontre, si d’autres rencontres sont necessaires, 
l’employeur ne sera pas tenu d’envoyer un ou des avis de convocation 
supplementaires. 

ARTICLE 22 CONGÉS AUTORISÉS SANS SOLDE 

22.00 * L'Employeur pourra accorder à l'employe qui en fera la demande, un conge 
autorise sans solde, pour une duree convenue entre l'Employeur et l'employe. 

22.01 L'employe, comptant au moins cinq (5) ans de service continu, a droit, une fois par 
periode d'au moins cinq (5) ans, à une absence sans traitement dont la duree ne 
peut être inferieure à vingt (20) semaines et ne peut exceder cinquante-deux (52) 
semaines. 

Pour obtenir ce conge, l'employe doit en faire la demande par ecrit à l'Employeur au 
moins quatre-vingt-dix (90) jours avant la date du debut du conge et en preciser la 
duree. 

L'employe qui veut mettre fin à son conge sans traitement avant la date prevue doit 
donner un preavis ecrit de son intention au moins trente (30) jours avant son retour 
au travail. 

Au cours de ce conge, l'employe ne beneficiera d'aucune disposition de la 
convention collective, cependant, il pourra continuer à participer au regime de base 
d'assurances vie et maladie s'il en fait la demande par ecrit au debut du conge et s'il 
verse la totalite des primes, y compris la part de l'Employeur avant son depart. 

CONVENTION COLLECTIVE, SCFP 2706 Page 16 



À son retour au travail, l'employe retournera au poste qu'il occupait au moment de 
son depart si ce poste existe toujours. Sinon, il sera affecte à une fonction 
equivalente pourvu que les circonstances le permettent en conformite avec les 
dispositions de la convention collective. 

ARTICLE 23 TRAVAUX À FORFAIT 

23.00 En haute saison, l’employeur pourra confier par contrat, l'execution d'une partie 
quelconque de son travail, en autant que cela n'ait pas pour effet d'entraîner la 
suspension, la mise à pied, le congediement ou la reduction des heures normales de 
travail des employes reguliers de la Dam-en-Terre. En baisse saison, avant de 
confier un tel contrat, il doit augmenter les heures de travail jusqu’à concurrence de 
l’horaire de travail en haute saison. 

ARTICLE 24 DROIT DE PARTICIPATION AUX AFFAIRES PUBLIQUES 

24.00 L'Employeur reconnaît à l'employe l'exercice des mêmes droits et participation aux 
affaires publiques que ceux qui sont reconnus à l'ensemble des citoyens de ce pays. 

ARTICLE 25 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES 

25.00 Dans l'eventualite d'une amelioration technique ou technologique, des changements 
administratifs, de modifications à la structure organisationnelle de l'Employeur, ce 
dernier doit, de concert avec le Syndicat, tout mettre en œuvre afin de permettre à 
l'employe regulier de s'adapter auxdites ameliorations, modifications ou 
transformations. 

Aucun employe regulier ne sera congedie et ne subira de baisse de salaire par suite 
ou à l'occasion de l'un ou l'autre des changements prevus à l'article ci-dessus. 

Cependant, l'employe regulier ne sera pas sujet aux augmentations salariales 
prevues par la convention collective durant la periode où le salaire de la nouvelle 
fonction qu'il occupe atteindra le salaire qui lui est paye. 

ARTICLE 26 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

26.00 La Dam-en-Terre convient que le perfectionnement et la formation de son personnel 
sont necessaires en vue d'ameliorer l'ensemble de l'organisation, par un 
developpement adequat de ses ressources humaines et elle s'engage à collaborer à 
cette fin. Pour ce faire, la Dam-en-Terre pourra faciliter la prise de conges prevue à 
la convention collective pour un membre du personnel en formation. 

Cours préparé par la Dam-en-Terre 

Quand il y aura lieu, la Dam-en-Terre preparera des programmes de formation pour 
son personnel sur les heures de travail et mobilisera les services de professeurs 
qualifies, afin d'administrer les cours qu'elle jugera valables pour ameliorer la qualite 
de ses services. À ce moment, les frais d'inscription, le salaire et autres depenses 
inherentes à ces cours, seront payables à 100 % par la Dam-en-Terre. 
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Cours de formation générale : 

Tout employe desireux de suivre un cours de formation generale en dehors des 
heures de travail pourra en faire defrayer les coûts d'inscription à 100 % par la Dam-
en-Terre, jusqu'à un maximum de 100$ par cours aux conditions suivantes : 

1- Qu'il avertisse la Direction avant le debut des cours; 

2- Que le cours suivi soit en relation avec le poste occupe ou convoite et ne 
soit pas considere comme un prerequis à la tâche; 

3- Qu'il reussisse le cours. 

Cours de formation professionnelle ou universitaire : 

Si un employe desire suivre un cours de perfectionnement ou de formation au 
niveau professionnel ou universitaire à l'interieur des heures de travail, mais ne 
depassant pas dix (10) jours consecutifs, il pourra voir payer son salaire, les frais de 
scolarite et autres depenses inherentes à 100% par la Dam-en-Terre, aux conditions 
suivantes : 

1- Que ce cours soit en relation avec le poste occupe par l'employe et lui 
permette d'acquerir de nouvelles methodes qui l'aideront à ameliorer la 
qualite de son travail; 

2- Que le cours suivi par l'employe ne soit pas considere comme un prerequis 
exige pour accomplir sa tâche; 

3- Qu'il fasse part à la Direction de son intention de suivre ce cours, de même 
que des coûts à encourir dans un delai qui permettra à celle-ci de contrôler 
la valeur du cours; 

4- Qu'il reussisse le cours. 

Si un employe desire suivre un cours de perfectionnement ou de formation de 
niveau professionnel ou universitaire en dehors des heures de travail et reparti sur 
une longue echeance, il pourra voir payer son inscription à 75 %, ainsi que les 
volumes recommandes par le professeur et qui seront necessaires pour suivre le 
cours. De plus, l'employe recevra une compensation pour son essence si le cours se 
donne à l'exterieur d'Alma, mais dans la region. 

L'employe qui suivra ou aura suivi un tel cours ne sera pas tenu de fournir une 
attestation de reussite pour pouvoir beneficier des avantages monetaires offerts par 
la Dam-en-Terre. 

Il est à noter que tous ces cours sont sujets à approbation par la direction. 
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ARTICLE 27 FUSION 

27.00 Dans le cas où, par legislation ou autrement, il y a division, fusion ou changement 
des structures juridiques de la Dam-en-Terre, l'employe regi par les presentes 
conserve tous les droits, privileges et avantages dont il jouit en vertu de la presente 
convention. De plus, les droits acquis par le Syndicat et l'employe sous l'empire des 
lois actuelles du travail ou decoulant de la presente convention collective sont 
respectes en cas de division, fusion ou changement de structure juridique de la 
Dam-en-Terre. Cette derniere convient, le cas echeant, de negocier au prealable 
avec le Syndicat les modalites selon lesquelles le ou les nouveaux employeurs 
doivent s'engager à respecter les dispositions de la presente convention. 

ARTICLE 28 DURÉE DE LA CONVENTION 

28.00 * Sauf expressement prevues et stipules autrement, tous les articles de la presente 
convention entreront en vigueur à la date de signature et le demeureront jusqu’au 
31 decembre 2025. 

28.01 Cette convention demeurera en vigueur tout le temps des negociations en vue de 
son renouvellement. 

ARTICLE 29 * RÉTROACTIVITÉ 

29.00 Les salaires prevus à l’article 30.00 sont retroactifs au 1er  janvier 2018. Les 
nouvelles echelles salariales entreront en vigueur à la date de la signature de la 
convention. Les augmentations seront payables aux employes reguliers sur la liste 
de paie active en date du 27 juillet 2020. La retroaction salariale est versee dans les 
trente (30) jours suivant la date de la signature de la presente convention. 

ARTICLE 30 * SALAIRES 

À l'embauche = 85 % 

Apres six (6) MOIS = 87,5% 

Apres douze (12) mois = 90% 

Apres dix-huit (18) mois = 95% 

Apres vingt-quatre (24) mois = 100% 

AGENTE ADMINISTRATIVE ; 

À l’embauche : 85 % = 19,40$ 

Apres 6 mois 87.5%= 19,97$ 

Apres 12 mois 90%= 20,54$ 

Apres 18 mois 95%= 21,68$ 

Apres 24 mois 100%= 22,82$ 
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TECHNICIEN EN ADMINISTRATION : 

À l’embauche : 85 % = 18,31$ 

Après 6 mois 87.5%= 18,85$ 

Après 12 mois 90%= 19,39$ 

Après 18 mois 95%= 20,46$ 

Après 24 mois 100%= 21,54$ 

AGENTE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE 

Cette fonction est remuneree à raison de 75% du salaire horaire de l’agente administrative selon 
l’evolution de son service continu. L’echelle de progression s’applique. 

PREPOSE À L’ACCUEIL ET AUX RESERVATIONS (RECEPTION) 

Salaire horaire d’un (1) dollars de plus de l’heure que le salaire minimum en vigueur au Quebec. 
Les augmentations de salaire selon l’I.P.C sera applicable à compter du 1er  janvier 2021. 

L’augmentation des salaires faite aux dates et suivant les pourcentages indiques ci-dessous selon 
les echelles de salaires et du plan d’evaluation des tâches regissant les employes de bureau 

PREPOSE À LA COMPTABILITE 

Salaire horaire d’un (1) dollars de plus de l’heure que le salaire minimum en vigueur au Quebec. 
Ce salaire sera applicable à compter du 1er  janvier 2021. 

1er janvier 2018 : 2 % 

1er janvier 2019 : 2,16 % (montant d’augmentation consentie à l’ensemble des employes regis par 
les SCFP 2541 de la Ville d’Alma). 

1er janvier 2020 : 2 % 

1er janvier 2021 : 2 % plus 100 % de la moyenne de l’I.P.C. excedant 2% pour la periode du 1er 

janvier 2019 au 31 decembre 2019) 

1er janvier 2022 : 2 % plus 100 % de la moyenne de l’I.P.C. excedant 2% pour la periode du 1er 
janvier 2019 au 31 decembre 2019) 

1er janvier 2023 : 2 % plus 100 % de la moyenne de l’I.P.C. excedant 2% pour la periode du 1er 
janvier 2019 au 31 decembre 2019) 

Application de l’I.P.C. (exemple) 

Moyenne I.P.C. = somme de l’I.P.C. des 12 mois precedant le 1er  janvier 
divisee par 12 mois 
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Les indices utilises aux fins d’indexation sont les indices des prix à la 
consommation (2002 = 100) pour le Canada et publies par Statistique 
Canada. 

Dans l’eventualite où Statistique Canada ne publierait pas l’I.P.C. approprie 
avant ou en date des ajustements prevus au present article, tout ajustement 
requis par l’indice approprie est effectue à la date du commencement de la 
periode de paie suivant sa publication officielle et cela retroactivement à la 
date prevue. 

La revision de l’I.P.C. dejà publiee par Statistique Canada ne peut pas 
amener une correction, retroactive ou autre, d’un ajustement. 

L’indexation depend de la disponibilite de l’I.P.C. officiel mensuel de 
Statistique Canada dans sa presente forme et selon sa base actuelle (2002 
= 100) à moins que les parties n’en conviennent autrement. Dans 
l’eventualite où la forme et/ou la base de l’indice serait changee, les parties 
essaient de modifier cette section ou si elles ne s’entendent pas, demandent 
à Statistique Canada de fournir une conversion ou un amendement 
approprie et devient applicable à compter de la date d’ajustement 
appropriee et par la suite. 

Pendant la duree de la convention collective, tout l’I.P.C. inferieur à l’indice 
de base ne peut être utilise pour reduire les salaires. Les ajustements dejà 
effectues ne peuvent pas être diminues. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES CI-DES SOUS ONT SIGNS CETTE CONVENTION 
À ALMA, CE 16 SEPTEMBRE 2020. 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION CENTRE DE VILLSGIATURE DAM-EN-

 

PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2706 TERRE 

Christina Lavoie, SCFP 2706 Alain Fortin, directeur par intérim 

Anny Gilbert, conseillère syndicale SCFP Joany Boudreault, conseillère ressources 
humaines et santé-sécurité 

Véronique Tremblay, conseillère en santé-
sécurité et ressources humaines 

François Carrier, président du conseil 
d’administration 
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ANNEXE «A» ANCIENNETÉ ET DURÉE DE SERVICE 

Christina Lavoie anciennete depuis le 19 fevrier 2018 

Camille Dube anciennete depuis le 21 mai 2019 

Laurence Couture anciennete depuis le 21 mai 2019 
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